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1.  CONCLUSIONS 
 

1. Généralités 
 

La commune d’Avignon dans le cadre de ses compétences en matière de cimetières, et compte 
tenu de l’arrivée à saturation du cimetière de Montfavet, l’un des trois cimetières d’Avignon, a 
voté une délibération permettant l’extension dudit cimetière. 
Cette extension est prévue sur une parcelle acquise préalablement par la commune et devrait 
couvrir ses besoins pour au moins cinq années. 
En tant que porteur de projet mais également comme maître d’ouvrage, les services techniques 
ont constitué un dossier d’enquête. 
 

     1.1 Dossier mis à l’enquête 
 
Le dossier soumis à enquête publique a été élaboré par les Services techniques de la 
commune d’Avignon, direction des Etudes et Travaux des Aménagements Urbains. 
La faisabilité hydrogéologique du projet a fait l’objet d’une étude complète concluant au 
respect du Plan Local d’Urbanisme et sa compatibilité avec la règlementation en vigueur. 
Le dossier complet était disponible sous la forme « papier » en Mairie -annexe de 
Montfavet, sous forme numérique sur le site Internet de la commune d’Avignon et 
également consultable via un ordinateur portable au siège de l’enquête. 
 
      
2. Déroulement de l’enquête publique 
 

L’arrêté municipal n° 20220406 du 07 avril 2022 en fixe le cadre et les modalités. 
Elle s’est déroulée du 09 au 24 mai 2022. 

 
    2.1 Affichage 
 

L’affichage réglementaire a bien été effectué quinze jours au moins et durant toute la durée 
de l’enquête, au siège de l’enquête, en mairie-centre et sur le site du projet. 
 
     2.2 Annonces légales 
  

       Elles ont été publiées dans deux journaux : 
- La Provence des 21 avril et 17 mai 2022 

      -      Le Dauphiné libéré des 22 avril et 16 mai 2022 
 

    2.3 Permanences 
       

Au nombre de trois, elles se sont tenues en mairie-annexe de Montfavet, dans un    bureau   
au rez- de- chaussée, adapté aux PMR : 
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Lundi 09 mai de 09h00 (heure de l’ouverture de l’enquête) à 12h00 
Mercredi 18 mai de 14h00 à 17h00 
Mardi 24 mai de 14h00 à 17h00 (heure de clôture de l’enquête) 
 

3.  Observations 
 

Deux observations portées par quatre riverains ont été remontées au porteur de projet dans le 
cadre du procès-verbal de synthèse, qui, après analyse, a répondu dans son mémoire en 
réponse. 
  
     Examen de l’intérêt du projet 
 

- Compte tenu de la saturation actuelle du cimetière de Montfavet, son extension paraît 
incontournable 

- La commune est déjà propriétaire de la parcelle concernée  
- Les projections indiquent une couverture des besoins pour cinq ans, au minimum 
- Aucune habitation à proximité ne devrait être impactée. 
- Le projet est compatible avec l’actuel Plan Local d’Urbanisme de la commune. 
- L’étude hydrogéologique est compatible avec la réglementation en vigueur concernant 

la nappe phréatique. 
- La présence de quatre maisons d’habitation à moins de trente-cinq mètres du mur sud 

de l’extension implique une demande d’autorisation de l’autorité préfectorale. 
- Les quatre murs entourant l’extension étant déjà construits, la gêne induite par les 

travaux de l’extension devrait être très réduite.   
 
 

2. AVIS 
 

VU la saturation du cimetière actuel de Montfavet telle que décrite par la commune 
d’Avignon et le besoin pressant d’augmenter la capacité du cimetière 
 
VU l’absence de problématiques locales, la commune étant par ailleurs déjà propriétaire du 
terrain concerné 
 
VU L’absence quasi-totale d’impact environnemental, hors période des travaux 
 
VU l’absence d’opposition majeure au projet 
 
VU le déroulement de l’enquête publique conforme à la règlementation en vigueur 
  
VU l’information complète du public avant et au cours de l’enquête 
 
VU les réponses du porteur de projet au procès-verbal de synthèse 
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VU que l’examen objectif de l’intérêt du projet démontre que les avantages l’emportent très 
largement sur les inconvénients potentiels  
  

 
 

                    J’émets un AVIS FAVORABLE 
 
 
A la déclaration de projet pour l’extension du cimetière de Montfavet de la commune 
d’Avignon. 
 
 
 
 
  
A Sarrians, le 3 juin 2022     Le Commissaire enquêteur 
           

          
            Yves SCHALDENBRAND 
        


